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Bossin por noturc Conseil ll4unicipal du 15 novembre 2023

2O23-T1-O7 AYIS SUR LA DEMANDE DE PROJET DE DEFRICHEMENT DU SIBA POUR LA
coNsrRucrroN D'uNE ururrÉ oe GEsrroN oes sÉoruerrs rssus DEs
DRAGAGEs DU BAsstN D'ARcAcHoN srruÉe suR tE TERRTToIRE
COMMUNAL

L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municlpale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 9 novembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, N4aire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, David DELIGEY, Ludovic DUCOURAU,

Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-.Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

MireiIIe MAZURIER, COTiNNE GAUTIEZ, MéIANiC ]EAN.JEAN, MiChEIIE LOUSSOUARN, FAb|CNNC

LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, France NORMAND, Michel

DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS

Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE

oliviei PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie IEAN-JEAN
Jacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

Maxime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Registre

Des Délibérations du Consei! Municioal

ABSENTS EXCUSES
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Par délibérations du Conseil Municipal adoptées à l'unanimité en date des 5 avril, 13 décembre 2022
et 27 septembre 2023, il avait été approuvé, respectivement :

la signature d'un bail emphytéotique administratif portant mlse à disposition par la ville au
profit du SIBA du terrain cadastré section DO no136 en vue de la réalisation et de l'exploita-
tion d'une unité de gestion de sédiments issus de dragages ;

puis l'autorisation, délivrée au bénéfice du SIBA, d'engager les modalités de dépôt des dos-
siers réglementaires afférents ;
puls l'émission d'un avis favorable à la demande d'enregistrement faite par le SIBA, au titre
des installatlons classées.

Par courrier en date du 5 octobre dernier, le service des procédures environnementales de la DDTM
a informé la Ville du dépôt par le SIBA d'une demande de défrichement relative à la parcelle précitée.

Conformément aux dispositions de l'article 1122-1 du Code de ltnvironnement, le conseil municipal
est appelé à donner son avis.

Par la suite, une consultation du public sera ouverte sur le site internet des services de l'État.

Il vous est donc proposé :

- d'émettre un avis favorable à la demande d'avis sur le projet de défrichement du SIBA pour la
construction d'une unité de gestion des sédiments de Césarée issus de dragages;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.

DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTE A LA MAJORITE

POUR : 31
CONTRE : 2 (Philippe GAUBERT, lvlathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : O

NE PRENAT{-r PAS PART AU VOTE : 0

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-
Maire

Publié !e
GUJAN-M

AULX
s

Kévin LANGLADE
Secrétaire de éance
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